
SAVOIE
AMUETE

L E DE PARTEM ENT ?2025-SAAD-021

Portant fixation de la dotation complementaire pour 1'aunee
2025 du service autonomie a domicile (SAD)

P81e social

VITALLIANCE
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES A „ ., „ t r^^.

73000 CHAMBERY

? Finess : 730 013 166

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families notamment les articles L.314-1 a L.351-8
relatifs aux dispositions fmancieres et au contentieux ;

VU Le Code de 1'action sociale et des families portant sur les dispositions generates relatives
a la comptabilit6, au budget et a la tarification, notan-mient les articles
R.314-1 a R. 314-136-1 suivants (regles de fixation du tarif et modalites de versement du

tarif) ;

VU Le Code de justice adminisb'ative portaat sur Ie contentieux de la tarification sanitaire et
sociale, notanunent les articles D.312-10-1 etR.779-11 aR.779-12 ;

VU Le Code de la sante publique;

VU La loi 2024-1188 du 20 decembre 2024 speciale previie a 1'article 45 de la loi
du. 1 aout 2001 relative aux lots de finances ;

VU Le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2024-2028 sigiie avec Ie service
autonomie a domicile (SAD) « Vitalliance » Ie 12 septembre 2024 ;

VU Le vote de PAssemblee departementale du 13 decembre 2024 (budget previsionnel 2025
dn Departement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et Madame la
Directrice generale adjointe du pole social du Depaitement.

Accuse de reception en prefecture
073-227300019-20250226-2025-saad-OZI-AR
Dale de rtceptlon prtfecture : 26/02/2025



ARRETE

Article 1 - Une dotation complementaire, au tib-e de 1'exercice 2025, est allouee au SAD
« Vitalliance » a hauteui de 128 577,00 € et est r6partie comme suit:

Dotation complementaire APA (versement i-imque)

Dotation compl&nentau-e PCH (versement unique)

TOTAL DOTATION COMPLEMENTAIRE

20 573,00 €

108004,006

128 577,00 €

Article 2 - Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication. Ie present arrete
peut faire 1'objet d'un recours gracieux devant Ie President du Conseil
Departemental et / ou d'un recours contentieux devant Ie tribunal admmistratif
de Lyon par voie postale sis 184 rue Duguesclin, 69 433 Lyon Cedex 03, ou par
voie demat6rialisee sur T61erecours (https://www.telerecours.fr/).

Article 3 - Le Directeur general des services departementaux. La Directrice g6nerale
adjointe du pole social du Departement, La Responsable du SAD Vitalliance
sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet arrete qui

sera public sur Ie site internet du Departement de la Savoie.

Chambery, Ie

26 FEV. 2025

Pour Ie President
La Vice-pr6sidente
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